
Namur, le 14 octobre 2008


Service Environnement de la ville de 
Visé


Rue de Mons, 11


4600 Visé

V/réf. Projet de centrale TGV à Visé – zone de Navagne

N/réf. CEF JV mcs 081014 VilleVisé Réponse enquête publique projet centrale TGV Navagne (à rappeler SVP)

Votre contact : Julien Vandeburie, j.vandeburie@iewonline.be , 081/255.262

Objet : Projet de centrale TGV à Visé – zone de Navagne – réponse à l'enquête publique

Nous avons pris connaissance du projet de la société SPE d'ériger une centrale turbine gaz-vapeur sur le site de Navagne sur le territoire de la commune de Visé. 

La Fédération Inter-Environnement Wallonie tient à vous faire part des remarques suivantes sur le projet :

· la notion d'utilité publique est requise pour obtenir la dérogation nécessaire à la mise en oeuvre du projet. Cette notion est en l'espèce discutable. La SPE est un opérateur privé et ses investissements n'entrent pas dans le cadre d'une politique énergétique fédérale ou régionale. Il s'agit dans ce cas d'un investissement totalement privé pour lequel l'argument d'utilité publique ne peut être considéré ;

· la justification du projet fait l'économie de l'étude de véritables alternatives de localisation. Ceci n'est certes pas prévu dans la législation actuelle mais le projet déroge aux prescriptions du plan de secteur et du plan communal d'aménagement de Navagne. Dans le cas d'une modification du plan de secteur, la législation impose une étude des alternatives de localisation. Il serait dès lors opportun de procéder comme tel dans ce cas. Il serait regrettable que l'on sacrifie des terrains disponibles à proximité de la voie navigable pour des activités qui n'en ont pas besoin. Ceci est contraire au CWATUP qui prône une utilisation parcimonieuse du territoire ;

· la Fédération regrette que le projet n'envisage pas la mise en place d'une unité de cogénération et d'un réseau de chaleur vu la proximité de la ville de Visé ;

· en matière d'incidences sur la qualité de l'air, la Fédération se pose des questions quant aux impacts des particules fines et des effets cumulatifs éventuels, non pris en compte dans l'étude, particulièrement en matière de santé ;

· la Fédération s'étonne que l'étude n'ait pas analysé les incidences en matière de bruit dans les basses fréquences alors que la SPE dispose d'une telle expérience sur son site de Seraing ;

· la Fédération s'interroge sur l'avenir du plan communal d'aménagement de Navagne et plus particulièrement de l'aménagement de la station d'épuration prévue dans ce plan. La Région accuse un retard en la matière et le chantier de la construction de la centrale monopoliserait les terrains destinés à la station d'épuration pour plusieurs années, retardant encore plus la mise en oeuvre d'une projet qui lui est véritablement d'utilité publique ;

· la Fédération est interpellé par l'affirmation du demandeur selon laquelle le projet bénéficierait gratuitement de quotas d'émissions de CO2. Le dernier vote de la Commission Environnement du Parlement Européen indique vraisemblablement que ces quotas seront payants. Cela risque de modifier la stratégie du demandeur ;

· enfin, la Fédération regrette la faiblesse de la qualité du résumé non technique. Elle juge celui-ci particulièrement insuffisant en matière d'incidences urbanistiques et paysagères ainsi que dans l'étude des alternatives de localisation. 

Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées.


Julien VANDEBURIE


Chargé de mission Air, Climat et 
Energie


